Prix "MERCURE D'OR"

ANNEE 2003

BULLETIN DE PARTICIPATION - ENTREPRISES

A RENTRER POUR LE  31.10.2003  (DERNIER DELAI)

Consulat Général d'Italie

Bureau de Présidence du Prix Mercure d'Or

Place Xavier Neujean, 31

4000 Liège

Tel: 04/2302802

Fax: 04/2302830

Nom:

Adresse:

N° tél. :

N° fax :

E-mail :

Nom et prénom du ou des gérants :

Fonction dans l'entreprise :

Objet social :

Créée en :

Capital:

Fonds propres :

Chiffre d'affaires en 2002 :



        en 2001 :

Evolution du chiffre d'affaires :

Cash flow en 2001 :

Nombre de personnes occupées :

Nombre de personnes de nationalité italienne occupées :                                  %:

A.  DESCRIPTION

DESCRIPTION DETAILLEE DE CE QUE FAIT L'ENTREPRISE.

B. RELATIONS AVEC L'ITALIE

1. QUEL TYPE DE RELATIONS L'ENTREPRISE A-T-ELLE ENTRETENU AVEC L'ITALIE ENTRE LE 01/01/2002 ET LE 31/12/2002 ?

ET EN PARTICULIER AU NIVEAU IMPORTATIONS/EXPORTATIONS ?

2. QUE S'EST-IL PASSE DE TRES SIGNIFICATIF ENTRE LE 01/01/2002 ET LE 31/12/2002 DANS VOS ECHANGES ET FLUX COMMERCIAUX AVEC L'ITALIE QUI DOIT ETRE PARTICULIEREMENT SOULIGNE ?

3. L'ENTREPRISE A-T-ELLE CREE DES FILIALES EN ITALIE ?

4. L'ENTREPRISE A-T-ELLE ETABLIT DES JOINT VENTURES EN ITALIE?

5. L'ENTREPRISE A-T-ELLE PARTICIPE A DES FOIRES OU DES SALONS DANS LES PROVINCES DE LIEGE ET DU LUXEMBOURG AVEC PRESENTATION DE PRODUITS ITALIENS?

C. QUALITE/ENVIRONNEMENT

1. QUELS SONT LES CERTIFICATS DE QUALITE ATTRIBUES A L'ENTREPRISE?

2. LA DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT SOIT A LA PRODUCTION (CONTROLE DE LA QUANTITE ADMISE DE PRODUITS ANTIPARASSITAIRES, EMPLOI DE FERTILISANTS NATURELS)  SOIT A LA VENTE (EMBALLAGE - RECYCLAGE).

3. QUELLES SONT LES ATTESTATIONS GARANTISSANTS LA CONFORMITE DU PRODUIT QUE L'ENTREPRISE ADOPTE POUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR?

4. IL Y A-T-IL UNE LIGNE PARALLELE DE PRODUCTION SELON LES NORMES DE CLASSIFICATION "BIO"?

5. QUELS SONT, SI C'EST LE CAS, LES CONTROLES AUTONOMES QUE LE DISTRIBUTEUR FINAL (VENTE AU DETAIL) DEVELOPPE CHEZ DES INSTITUTIONS AGREES?

6. SI LE SECTEUR D'ACTIVITE CONCERNE LES PRODUITS AGRO-ALIMENTAIRES ET L'ELEVAGE, QUELLE EST LEUR TRACABILITE ?

D. PRIX

QUELS PARAMETRES SUIT L'ENTREPRISE POUR LA FIXATION DU PRIX?

E. CONCLUSION

EXPLIQUER ICI EN QUOI, INDEPENDEMMENT DES ELEMENTS CI-DESSUS, VOTRE ENTREPRISE MERITE-T-ELLE LE PRIX "MERCURE D'OR".

DATE                            SIGNATURE                          NOM

